
Permettez moi une réponse rapide sur deux points = pas de PMA autre que pour les couples face à une difficulté "médicale" de procréation (on 
peut même en profiter pour voir comment on peut leur faciliter la tâche en matière d'adoption), pas de GPA non plus 

Désolé de ne pas m'étendre mais la semaine est intense comme vous le devinez 


